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================ 
 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 
 

================== 

Dénomination du marché : Appel d’Offres Ouvert (AAO) n° T_DSTA_093 du 09 mai 2023 relatif 

aux travaux de réhabilitation en quatre (04) lots. 

Nombre d’offres reçues : Dix (10) 

Nom et adresse des attributaires provisoires :  

 LOT 1 : ETDM ; Sodida Sonepi Lot n° 14 ; Tél. 33 825 86 08 
 

 LOT 2 : NTCB : AD Yeumbeul Sud ; Tél.33 517 37 95 ; 
 

 LOT 3 : ENAFCO : Km 10 route de Rufisque ; 33 867 16 31 
 

 LOT 4 : OZE SUARL : 39 Rue Moussé DIOP ; 33 848 66 36 
 

Montant des offres retenues provisoirement : 

 LOT 1 (Réhabilitation de bâtiments administratifs) : soixante-trois millions six cent  
             soixante-trois mille cent vingt-quatre (63 663 124) FCFA TTC avec un  
             délai de huit (08) mois ; 
                           

 LOT 2 (Réhabilitation de logement en zone Sud) : Cinquante-trois millions vingt mille  
             cent six (53 020 106) avec un délai de livraison de  sept (07) mois ; 
 

 LOT 3 (Réhabilitation de logement en zone Nord) : Quatre-vingt millions cent quatre- 
             vingt seize mille huit cent soixante-onze (80 196 871) avec un délai de livraison de  
             huit (08) mois ; 

 
 

 

 LOT 4 (Réhabilitation du Port de Pêche : Soixante-onze millions deux cent dix-neuf mille  
             huit cent cinquante-deux (71 219 852) avec un délai de livraison de quatre (04)  
             mois . 
 
 

 

La publication du présent avis est effectuée en application de l’article 84, alinéa 3 du Code des 

Marchés Publics. Elle ouvre dans un premier temps un délai pour un recours gracieux auprès 

de l’Autorité contractante, puis dans un deuxième temps d’un recours auprès du Comité de 

Règlement des Différends de l’Autorité de Régulation de la Commande Publique en vertu de 

l’Article 90 dudit Code. 

      LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 

     Mountaga SY 


